
AGENDA DU COMITÉ DE GUYENNE DE BRIDGE

COMITÉ DE GUYENNE

Cet agenda m’est précieux, ayez la gentillesse de me contacter 
si vous l’avez trouvé :

10, Chemin de la Tour de Veyrines
33700 MÉRIGNAC

districts : Agglomération, Littoral, Gascogne 
Tél. 09 61 33 10 36 (nouveau numéro à partir de septembre)

mail : comite.guyenne.ffb@wanadoo.fr 
site web : https://comiteguyenne.club.ffbridge.fr

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Club : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



est heureux
de vous accueillir

tous les jours midi et soir
du lundi au dimanche 

AU SANS ATOUT
BAR - RESTAURANT
accès réservé aux licenciés

Maison du Bridge
du Comité de Guyenne 

10 Chemin de la Tour de Veyrines
33700 MÉRIGNAC

SUR RÉSERVATIONS 

Tél. : 06 47 87.07 40 
Éric LAVAT

06 69 98 09 09
Mazen CHABAN

Le  Restau rant



MAISON DU BRIDGE DE GUYENNE

SAISON 2022 - 2023

HEURES D’OUVERTURE : SALLES DE JEU
du 1er septembre au 30 juin
• lundi, mardi, mercredi, vendredi 

de 9h30 à 19h30 
• mardi, jeudi 9h30 à 00h30 

pour duplicates sur rendez-vous 
et au moins 1h avant chaque 
compétition se déroulant le jeudi 
ou le week-end

du 1er juillet au 31 août
• pendant les tournois de régularité 

de BCMPE sur rendez-vous pour 
des duplicates exceptionnels 

HORAIRES : du lundi au vendredi
de 9h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00 

(fermé les week-ends et pendant le mois d’août) 

Secrétariat
Brigitte ROUGIER
comite.guyenne.ffb@wanadoo.fr

Tél. : 09 61 33 10 36

Directeur des Compétitions 
Mazen CHABAN 
mazenchaban3@gmail.com

Tél. 06 69 98 09 09
compet.guy@orange.fr

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE BRIDGE
20-21, Quai Carnot | 92210 SAINT-CLOUD 

Tél. : 01 55 57 38 00 - www.ffbridge.asso.fr

AU SANS ATOUT
BAR - RESTAURANT
accès réservé aux licenciés



LES MEMBRES DU BUREAU EXÉCUTIF

Conformément aux statuts, le Président de la CRED peut assister aux réunions du 
Bureau Exécutif à titre consultatif.

Présidente : Jean-Luc PALMIERI
628 rd 239 sud | Lieu-dit Les Faures | 33550 HAUX
Port. 07 72 28 75 31 | jl.palmieri@wanadoo.fr
1ère Vice-présidente : Janick BOULARD
72, rue Docteur Albert Barraud | 33000 BORDEAUX
Port. 06 65 64 26 05 | janick.boulard@hotmail.fr
Secrétaire générale : Pascale CORDONNIER
2, rue des Platanes | 33340 QUEYRAC
Port. 06 69 12 05 70 | pascale.cordonnier@orange.fr
Trésorière : Monique GUILLAUME
20, rue Gazaillan | 33170 GRADIGNAN
Port. 06 35 12 79 74 | monikguil@numericable.fr
Vice-président chargé des Compétitions : Jacques ARDITI
7, Rue Jean Giono | 33520 BRUGES
Port. 06 87 22 45 56 | compet.guy@orange.fr
Vice-présidente Agglomération : Anne DUMORTIER
13, rue Jolibois | 33700 MÉRIGNAC
Port. 06 13 15 94 33 | annedumortier@sfr.fr
Vice-président Littoral : Loïc VOLLET
3, avenue d’Arguin | 33950 LÈGE-CAP-FERRET
Port. 06 21 10 41 65 | loic.vollet@wanadoo.fr
Vice-présidente Gascogne : Karine GIRAULT
La Renoncie | 24560 BOUNIAGUES
Port. 06 26 88 88 50 | karine.girault@hotmail.fr
Resp. technique MDB : Vincent Gaëtan RICARD
32, rue Raymond Poincaré | 33110 LE BOUSCAT
Port. 06 10 25 33 46 | vincent.ricard4@orange.fr



LE BRIDGE DES JEUNES

Pour développer le bridge des jeunes, devenez

INITIATEUR SCOLAIRE
Si vous aimez le Bridge, si vous avez un peu de temps 

à consacrer aux jeunes, faites-vous connaître et 
venez rejoindre notre équipe.

Pas de niveau de bridge minimum exigé.

FORMATIONS GRATUITES 
Tél. : 01 55 57 38 00
www.ffbridge.asso.fr

La Commission Jeunesse organise l’initiation et les 
compétitions pour les jeunes SCOLAIRES (1er et 2ème niveau), 
CADETS (jusqu’à 18 ans) et JUNIORS (jusqu’à 25 ans).

DATES IMPORTANTES

Finale nationale SCOLAIRES : Samedi 3 et Dimanche 4 Mai 2023 

Finale nationale CADETS /2 et /4 : Samedi 13 et Dimanche 14 Mai 2023 



LES ÉPREUVES FÉDÉRALES

 LA LICENCE
Tarif unique : 31 €
RAPPEL : la licence est OBLIGATOIRE pour pouvoir participer aux 
épreuves fédérales ou aux tournois de club. A partir du 15 juillet 2022, 
la FFB donnera la possibilité aux licenciés de renouveler leur licence 
en ligne dans tous les clubs ayant choisi d’offrir cette option à leurs 
licenciés.

 TÉLÉPHONES PORTABLES
Ils doivent rester éteints dans les salles de compétitions, sous peine 
de pénalités (article 12 du RNC).

 INSCRIPTIONS AUX COMPÉTITIONS FÉDÉRALES 
•  Pour les épreuves par paire ayant lieu le mercredi ou le jeudi, la date 

limite d’inscription est de 72 heures avant la 1ère date d’épreuve et 
pour les autres,48 heures avant, sauf dans les épreuves dont le 
nombre de tables est limité.

•  Pour les épreuves par quatre, les dates limites sont indiquées dans 
le présent agenda. L’inscription de l’équipe à une épreuve par 
quatre se fait sous l’entière responsabilité de son capitaine qui doit 
s’assurer que chacun de ses membres répond aux critères exigés 
par l’épreuve. 

•  Pour le championnat INTERCLUBS, les inscriptions se font par 
l’intermédiaire des Présidents de club.

PRÉAMBULE



EN RAISON DU PROTOCOLE SANITAIRE, 
LES INSCRIPTIONS PAR PAIRE OU PAR QUATRE 

SE FONT UNIQUEMENT :

 PAR VOTRE ESPACE LICENCIÉ

•  Connectez-vous à votre espace licencié sur le site www.ffbridge.fr 
puis cliquez sur « mon espace » 

•  Saisissez votre numéro de licence ainsi que votre mot de passe et 
connectez vous sur votre espace licencié, dans le menu de gauche, 
cliquez sur l’onglet « Compétitions »

•  Choisir l’entité « Comité de Guyenne »

•  Cliquez sur le type de compétition auquel vous souhaitez vous 
inscrire (fédérale, Comité ou Ligue)

•  Dépliez la compétition dans laquelle vous souhaitez vous inscrire 
puis cliquez sur « inscription »

•  Tapez le n° de licence ou le nom (+prénom) du joueur à inscrire (le 
1er nommé étant le capitaine)

•  Cliquez sur « ajouter ce joueur à l’équipe »

•  Recommencez jusqu’à avoir inscrit tous les joueurs de l’équipe

•  Cliquez sur « valider l’équipe »

•  Choisissez le groupe dans lequel vous souhaitez vous inscrire puis 
cliquez sur « inscrire l’équipe »

•  Vérifiez votre inscription en cliquant sur l’onglet « liste des inscrits ».

 PAR MAIL : comite.guyenne.ffb@wanadoo.fr

NOTA BENE : les paires exemptées d’une phase doivent 
impérativement s’inscrire auprès du secrétariat aux dates limites 
d’inscription mentionnées dans l’agenda.



 COMPOSITION DES ÉQUIPES
Les équipes peuvent être composées de quatre, cinq ou six joueurs, 
et doivent au moment de l’inscription comprendre au moins quatre 
joueurs nommément désignés.

Toutefois, les équipes peuvent comprendre 7 joueurs dans les 
compétitions Promotion et Espérance, en Interclubs 4ème et 5ème 

division, en Guyenne 1ère et 2ème série, ainsi que pour les compétitions 
Sénior, et 8 joueurs en Trophée de France.

Sous réserve d’en avertir le Directeur des Compétitions, elles peuvent 
se compléter avant le début de la Finale de Comité. Les équipes 
d’Interclubs D4, de Promotion et d’Espérance par 4 peuvent se 
compléter jusqu’avant la Finale de Ligue. 

Si une anomalie est découverte en cours de compétition, tous les 
matches disputés irrégulièrement sont annulés et l’équipe est 
exclue de l’épreuve. Après avis des Commissions des compétitions 
ou d’arbitrage, si la bonne foi du Capitaine fautif est reconnue, son 
équipe pourra être autorisée à poursuivre la compétition, si cela 
s’avère matériellement possible.

ATTENTION : Aucune paire ou quadrette ne sera acceptée après 
la date limite d’inscription et la confection des tableaux, sauf si 
la modification harmonise le déroulement de l’épreuve. Cette 
acceptation ou ce refus relève de la compétence du Directeur des 
Compétitions.

  RÈGLE DES RENCONTRES DANS LES COMPÉTITIONS PAR 
QUATRE, EN POULES ET EN K.O.

Lorsque deux équipes doivent se rencontrer, le capitaine de l’équipe 
RECEVANTE fixe le lieu, le capitaine de l’équipe RECUE propose TROIS 
dates dont au moins UN WEEK-END, mais en aucun cas 3 week-ends.  

Ces trois dates doivent se situer dans les 15 jours précédant la date 



limite et elles devront porter sur 2 jours différents de semaine (on ne 
pourra pas proposer par exemple le jeudi 12 et le jeudi 19…).

Le capitaine de l’équipe REÇUE doit contacter son adversaire dans les 
48 h après le tirage au sort (cas de la Coupe de France) ou la date de 
réception de la convocation. 

NOTA BENE : L’équipe RECEVANT est celle citée en premier lors du 
tirage au sort et nommé en premier sur la convocation, elle se place 
en NS fixe en salle ouverte et OE fixe en salle fermée.

Elle a le choix de s’asseoir en premier ou de faire asseoir son 
adversaire en 1ère mi-temps ; le choix est ensuite inversé en 2ème mi-
temps. Dans le cas de la Coupe de France, avec 3 tiers temps, lors du 
3ème tiers temps, on redonne la parole à l’équipe « recevant » pour 
le choix de l’installation. En cas de litige concernant les dates ou lieux 
de rencontres, dans le cas d’une épreuve se déroulant sur rendez-
vous : si aucune entente ne peut se faire entre les capitaines pour 
l’organisation de la rencontre, la date du match est obligatoirement la 
date limite de la phase en cours à 14h00, au lieu fixé par le Directeur 
des Compétitions. 

Sinon, le Directeur des compétitions peut, avec l’accord des deux 
capitaines, repousser la date limite afin que la rencontre puisse avoir 
lieu. En cas d’impossibilité d’accord, la Commission des Compétitions 
du Comité tranchera après enquête et l’équipe qui ne se pliera pas 
à sa décision sera déclarée FORFAIT. Dans le cas d’une poule, elle 
marquera 0 PV et son adversaire recevra le score adéquat selon 
le Règlement National des Compétitions. Si la Commission des 
Compétitions n’arrive pas à déterminer les responsabilités, les deux 
équipes seront déclarées perdantes et elles marqueront 0 PV toutes 
les deux.



  RÈGLES GÉNÉRALES DANS LES MATCHES PAR POULES 
ET EN COUPE DE FRANCE

- Si l’équipe RECEVANT se décommande la veille du jour fixé d’un 
commun accord, elle devient REÇUE,

- Si une équipe se décommande la veille ou le jour fixé d’un commun 
accord 2 fois consécutives, elle est déclarée FORFAIT.

Dans le cas de rencontre entre des équipes du Lot-et-Garonne / 
Dordogne et des équipes du Bassin d’Arcachon, on applique la règle 
du mi-chemin.

Les rencontres se déroulant à la Maison du Bridge doivent être 
compatibles avec les heures d’ouverture de celle-ci.

  TARIFS DES COMPÉTITIONS
Épreuves par paire
Les paires dispensées doivent s’acquitter du montant des droits 
d’inscription de la phase à laquelle elles participent ainsi que du 
montant des droits versés à la FFB.

Épreuves par quatre
Les quadrettes dispensées doivent s’acquitter du montant des droits 
d’inscription de la phase à laquelle elles participent ainsi que du 
montant des droits versés à la FFB. 

Cas de la Coupe de France
Seuls 2 tours gagnés (tours de repêchage inclus) font l’objet d’une 
perception de 20€ par tour limité à 2 tours (maximum 40€ par équipe). 
La participation aux tours suivants est gratuite.



LE CHALLENGE DU COMITÉ
  1 - RÈGLEMENT

Le classement se fait sur les 6 meilleurs tournois. Trois tournois sont 
nécessaires pour être classé et bénéficier de PP et PE Comité (sauf 
pour les joueurs classés en 3ème et 4ème série). Maximum de 30 PP par 
joueur.
Dans les épreuves par 4 de Comité, l’attribution est proportionnelle au 
nombre de donnes jouées.
Les équipes ayant obtenu un classement de plus de 3 rangs supérieur 
à leur classement théorique n’ont pas leur dotation en PE doublée.
Le nombre de PP et PE attribués est variable d’une année sur l’autre 
car dépend du nombre dont nous disposons ; ces attributions sont 
consultables au Comité.

•  Tournoi d’ouverture : 18% des PP et 2% des PE

•  Guyenne 1ère série : 36% des PP et 8% des PE. A partager en fonction 
du nombre de donnes jouées par chaque joueur. Dégressivité jusqu’à 
épuisement des 36% (environ 18 équipes). Ensuite, PE à partir du 
19ème aux équipes 1ère série n’ayant pas fait de contre performance 
et aux équipes de 2ème et 3ème série.

•  Guyenne 2ème et 3ème série : 17% des PP et 27% des PE. A partager 
en fonction du nombre de donnes jouées par chaque joueur. 
Concerne 11 équipes sur 24 environ pour les PP et 17 équipes sur 
24 pour les PE. 

•  Tournois du Challenge : 29% des PP et 63% des PE. Attributions 
par série.



  2 - TOURNOIS INSCRITS AU CHALLENGE 2022-2023
N’oubliez pas de participer aux tournois inscrits au Challenge du 
Comité. Ils sont particulièrement rémunérateurs en P.P. et P.E. Vous 
trouverez dans le tableau ci-dessous les clubs qui participent à ce 
challenge ainsi que les dates de leurs tournois.

DATE DU FESTIVAL ENTITÉ ORGANISATRICE

Dimanche 24 juillet 2022 Festival du Pyla - Pyla-sur-Mer

Lundi 15 août 2022 Tournoi Open - Arcachon

Samedi 3 septembre 2022 Tournoi d’Ouverture - Comité de Guyenne

Vendredi 11 novembre 2022 Tournoi Open - Gradignan

Lundi 1er mai 2023 Festival BCMPE - Mérignac

Jeudi 18 mai 2023 Festival Open - Cestas

Samedi 03 juin 2023 Festival Rive Droite - Carbon Blanc

du 23 au 25 juin 2023 Festival de Bordeaux - Palais Rohan



OÙ JOUER AU BRIDGE 
DANS LE COMITÉ DE GUYENNE ?

ATTENTION : ces informations étant susceptibles d’être modifiées 
merci de vous renseigner auprès de votre club.

 DISTRICT AGGLOMÉRATION
AMBARES (33440)
3800048 - CERCLE DE BRIDGE AMBARESIEN : Résidence du Moulin • 
Prés. Mme C. ALAIN & 05 56 72 80 95 | 06 65 16 16 99 | alain.colette420@
gmail.com • Resp. Mme M. MARTENOT & 05 56 78 95 92
BLANQUEFORT (33290)
3800007 - BLANQUEFORT BRIDGE : 60, rue du Maurian • Prés. Mme  
C. PONCELET & 05 56 70 21 64 | chris.poncelet@orange.fr • Resp. Mme 
M. GREGORI & 05 56 95 26 20
BLAYE (33390)
3800016 - BRIDGE CLUB DU STADE BLAYAIS BC : 2, rue Emile Gireau 
& 06 16 80 26 80 | bridge.blaye@gmail.com • Prés. M. P. DUCASSE 
& 06 82 57 87 37 • Secrétaire M. G. CASTELNAU & 06 16 80 26 80
BORDEAUX (33000)
3800011 - BC BORDEAUX ST AUGUSTIN : Centre Monséjour, quartier 
Marly, rue François Coppé, 33200 Bordeaux Caudéran • Prés. Mme M. 
RUELLAN-JOURDAN & 06 11 41 22 73 | contact@bridgeclubstaugustin.fr
3800040 - ITINERAIRES DU BRIDGE : 42, rue de Tivoli & 05 56 52 00 46 
• Prés. M. H. PACAULT
3800050 - BORDEAUX-CAUDERAN BC : 90, rue Guynemer 33200 
Bordeaux Caudéran • Prés. M. A.GRANDCLAUDE & 06 62 98 60 23 | 
a.granclaude@wanadoo.fr • Resp. Mme I. HAVART & 06 85 40 44 62
3800054 - BORDEAUX BC ESPRIT DES LOIS : 7, cours du Chapeau-
Rouge & 05 33 05 03 52 | bordeauxbridgeclub@gmail.com • Prés. 
Mme H. BASTIER & 06 83 87 83 27 | helenebastier@yahoo.fr



BOULIAC (33270)
3800064 - BRIDGE BOULIAC : 12, rue de l’église & 06 89 30 93 01 
| martobary@laposte.net • Prés. M. J.P. HUET & 06 61 25 24 12  
| jeanpaul.huet33@gmail.com
BRUGES (33520)
3800005 - BRIDGE CLUB DE BRUGES : 8 rue des Anciens Combattants 
d’AFN - salle : 1 place des fusillés 33520 Bruges | bridgebruges@
orange.fr • Prés. M. P. LAMARQUE & 06 70 81 22 59 • Resp.  
Mme B. PAROIS & 06 60 85 13 03
CAMBLANES (33360)
3800019 - BC CAMBLANAIS : Mairie de Camblanes Espace 
Troquereau | bridgeclubcamblanes@yahoo.fr • Prés. Mme M. LEROY 
DE BONNEVILLE & 06 73 03 07 18 | debonnevillemuriel@gmail.com  
• Resp. Mme M. LACAUSSAGUE & 06 10 62 78 14 | lacaussague@
orange.fr
CARBON-BLANC (33560)  
3800043 - BRIDGE DES HAUTS DE GARONNE : Château Brignon rue 
Lamartine • Prés. Mme L. BUFFET & 06 73 09 72 69 | lisette.buffet@ 
orange.fr • Resp. M. P. DUPUIS & 06 72 43 67 95 
| pierre.dupuis.09@orange.fr • Initiation M. D. MICHAUD  
& 06 88 53 76 69 | dominiquemichaud@live.fr
CESTAS (33610)  
3800044 - BRIDGE CLUB DE CESTAS : Centre Culturel de Cestas - 
Salle des Sources & 05 56 36 48 13 | bridgeclubcestas@wanadoo.fr  
• Prés. M. Bernard PELABORDE & 06 75 51 53 89  
| penard33@gmail.com • Resp. M. F. BALEO & 05 56 78 21 78 
| francois.baleo@wanadoo.fr
GRADIGNAN (33170) 
3800022 - BRIDGE CLUB GRADIGNAN-BORDEAUX : Parc de la 
Tannerie - 139, av. Croix de Monjous & 05 56 75 56 40 | bcgb.
bridgegradignan@orange.fr • Prés. Jean-Marc JANTET & 05 40 12 
86 40 - 06 38 02 01 24 • Resp. Mme A. ENSENAT & 06 07 22 60 62



LANGOIRAN (33550)
3800004 - BC LANGOIRAN : RPA Pomarède & 05 56 67 04 82  
| bclangoiran@hotmail.com • Prés. Mme M. REYRAUD & 06 11 02 65 53 
| mmpbridge@gmail.com • Vice-prés. M. J.F. RICHER & 06 73 71 21 46 
| jf.richer@hotmail.fr
LE BOUSCAT (33110)  
3800013 - BRIDGE-CLUB LE BOUSCAT : 116, av. Aristide Briand - 
Maison de quartier - 33110 Le Bouscat - bridge.bouscat@gmail.com  
• Prés. M. J.P. BONNET & 06 24 82 36 16 • Resp. Mme C. DONIKIAN  
& 06 25 03 30 96 • Ecole de Bridge Mme A. GIRET & 06 11 60 70 33
LE PIAN MEDOC (33290) 
3800056 - PIAN MEDOC BRIDGE CLUB : Salle Serge Lama - Prés. M. 
P. BUGE & 05 56 70 38 81 | philippe.buge@orange.fr - Resp. Mme  
F. DENIS & 05 56 05 52 94 
LIBOURNE (33500)  
3800014 - LIBOURNE BC : 1, rue Montesquieu • Prés. Mme M. SABAS 
& 06 61 94 90 22 | sabas.monique1@gmail.com • Resp. M. C. 
LAGUBEAU & 06 60 27 39 54
MERIGNAC (33700)  
3800015 - BC MERIGNAC PESSAC EYSINES : Maison du Bridge - 10, 
rue de la Tour de Veyrines
Pour les inscriptions : priorité aux inscriptions en ligne sur le site FFB
& 07 50 35 25 86 | mail : bridge.club.mpe@gmail.com | www.bcmpe.fr  
• Prés. M. G. CANTOU & 06 82 65 46 70 | mail : gerard.cantou@hotmail.fr
3800053 - APACEM SECTION BRIDGE : rue de Beaudésert  
| apacem.bridge@free.fr • Prés. M. H. GALAND & 06 80 17 13 30  
| herve.galand33@gmail.com • Resp. M. A. QUENAUDON & 06 84 31 25 11  
| alain.quenaudon@wanadoo.fr
PREIGNAC (33210)  
3800030 - BC PREIGNAC EN SAUTERNAIS : Espace Raymonde 
et Jacques Poupot - Le Haire - Haut Preignac & 06 37 66 82 32 |  
bridge.sud.gironde.online.fr | bridge.sud.gironde@free.fr • Prés. M. 



B. SICARD & 05 56 76 23 96 | sicard.bernard@free.fr • Resp. M.  
G. LACOMBE & 06 44 98 60 15 | lacombeguy69@gmail.com
SAINT-MAGNE DE CASTILLON (33350)
3800051 - BC CASTILLON ST MAGNE : 2, rue Faure | francoise.pallaro@
free.fr • Prés. Mme MF PALLARO & 06 82 43 88 26 | 05 57 40 00 07  
• Resp. M. G. GAUTHIER & 05 57 40 21 44
SAINT-MÉDARD-EN-JALLES ( 33160)
3800024 - BC CTL LE HAILLAN - ST MEDARD EN JALLES :  
La Sablière, rue du Médoc - 33185 LE HAILLAN • Prés. M. C. DELCLOS  
& 07 69 26 98 62 | cdloisirs@orange.fr
SAINT-ROMAIN-LA-VIRVÉE (33240)
3800032 - BRIDGE CLUB DU FRONSADAIS : Place de la Mairie 
& 05 57 58 13 34 | bernard.anfray@free.fr • Prés. M. B. ANFRAY  
& 09 80 32 89 98 | 06 37 27 49 17 • Resp. Mme L. ROULAUD  
& 06 22 29 00 07
TALENCE (33400) 
3800037 - CLUB DE BRIDGE TALENCE : 41, rue Dourout - 33400 TALENCE  
& 09 53 54 34 88 (jours tournois uniquement) • Prés. M. A. DELWASSE  
& 06 65 25 34 34

 DISTRICT LITTORAL

ANDERNOS-LES-BAINS (33510)
3800045 - LE TREFLE ANDERNOSIEN : 52, avenue des Colonies  
& 06 76 43 42 22 | trefleandernosien.club.ffbridge.fr | trefleandernosien@
gmail.com • Prés. M. G. POITTEVIN & 06 76 43 42 22  | gerard.poittevin@
gmail.com • Secr. Mme Marie-Claude LEJARRE & 06 12 15 12 52 | 
mclejarre@sfr.fr

ARCACHON ( 33120)  
3800003 - NOUVEAU CERCLE ARCACHONNAIS : 195, bd de la Plage  
& 05 56 83 78 46 | arcachon-club-ffbridge.fr | bridgenca@orange.fr • Prés. 
M Bernard GUIRAUDON & 06 71 22 76 61 | bernard.guiraudon@orange.fr 



ARES (33740) 
3800060 - ARES BRIDGE CLUB : 31, allée du domaine des Lugées & 06 
83 88 45 10 | aresbridgeclub.wordpress.com | aresbridgeclub@gmail.com 
• Prés. M René SAINT MARTIN & 06 83 88 45 10 | rst33@sfr.fr • Resp. 
Mme Catherine BOUNY & 06 51 57 92 84 | katby33@hotmail.com

BISCARROSSE (40600) 
3800033 - BISCARROSSE BC : 231, av. de Montbron & 05 58 78 06 84  
| biscarrosse-bridge-club@orange.fr • Prés. Mme E. GILBERT  
& 06 79 19 70 83 | etytreblig2@wanadoo.fr • Resp. M Henri JAKUBOWICZ 
& 06 73 37 38 85 | k_jaku@hotmail.com

CARCANS MAUBUISSON (33121)
3800035 - BC DE CARCANS MAUBUISSON : Tennis club de Maubuisson 
• Prés. Mme N. BRUYERE & 06 81 70 73 52 | bruyerenicole33@orange.fr

GUJAN-MESTRAS (33470) 
3800012 - BRIDGE CLUB DE GUJAN-MESTRAS : 41, rue de l’Yser  
& 05 56 66 99 32 | bcgm.mylene@gmail.com • Prés. M. M. JEROME  
& 06 62 17 95 55 | jerome-marc@numericable.fr • Resp. École de Bridge 
Mme M.H. VANDENCRUYS & 06 68 14 86 94 | mh.vanden-cruys@orange.
fr • Trésorière et communication Mme M. MIALOCQ & 06 74 22 55 12

3800029 - LACANAU BC : Pôle de l’Aiguillonne | zabeilles15@gmail.com 
• Prés. Mme I. CANET & 06 07 04 54 35 • Resp. Mme J. MONTAGNE  
& 06 31 85 00 42

LE CANON (33950)  

3800009 - LEGE CAP FERRET BC : 8, boulevard des Mimosas Dune 
du Canon & 05 56 60 92 32 | lcfbridgeclub@yahoo.fr • Prés. Mme  
S. RAISON & 06 76 89 12 07 | soniaraison@orange.fr • Secr. M. Bernard 
PAPADAKIS & 07 81 66 84 76

PAUILLAC (33250) 
3800041 - CLUB DE BRIDGE DE PAUILLAC : 27, route de Bordeaux Le 
Pouyalet • Prés. Mme E. POUYALET & 05 57 75 21 70 | 06 88 63 57 94  
| elyane.pouyalet@icloud.com



PYLA-SUR-MER (33115)
3800021 - CLUB DE BRIDGE DU PYLA S/MER : 3, avenue des Chênes  
& 05 56 22 16 18 | clubdebridgedepyla@orange.fr • Prés. Mme  

M.J. OULHEN & 06 21 86 44 85 | pylamjoulhen@orange.fr • Resp. M. B. 
LEROY & 05 56 22 18 14 | bernard.leroy05@orange.fr 
SOULAC-SUR-MER (33780)
3800025 - BC DE SOULAC : Club de la Forêt Passe du Tottoral • Prés. M. 
JC JOSSO & 06 07 36 86 88 | jcjmedoc@orange.fr
VENDAYS-MONTALIVET (33930)
3800052 - BC AMICAL MONTALIVET : 37, av. des Dunes Montalivet 
(Juillet - Août - Septembre) • Prés. M. B. MONGE & 06 71 05 55 91  
| bernard.monge37@orange.fr • Resp. S. CHAUCHAT & 06 31 18 64 33

 DISTRICT GASCOGNE 

AGEN (47000)
3800001 - AGEN BC : 139, avenue Jean Jaurès & 05 53 66 55 74  
| agen-bridge-club@wanadoo.fr. • Prés. Mme B. de BELMAS  
& 06 50 03 75 40 | b.debelmas@gmail.com • Resp. M. J.C. DELANIS  
& 05 53 96 08 93
BAZAS (33430)
3800039 - BC BAZADAIS : Espace Mauvezin 49, Pl. de la Cathédrale  
& 05 56 65 10 77 | bridge.club@wanadoo.fr • Prés. Mme Y. AMBAUD 
& 06 58 95 92 59 | l.ambaud@hotmail.fr • Trés. : M. Manu TORRES  
& 05 56 65 15 38 | manu-loulou.torres@orange.fr
BERGERAC (24100)
3800006 - BERGERAC BC : Gymnase Aragon, allée des Grands Ducs  
& 05 53 63 13 95 | bergerac.club.ffbridge.fr | bergeracbridge@sfr.fr  
• Prés. M. B.GIRAULT & 06 19 75 03 68 | bernard.girault24@sfr.fr • 
Resp. Mme Brigitte DETROZ & 06 29 05 89 26 | jacques.detroz@orange.fr
CASTELJALOUX (47700)
3800023 - BC DE CASTELJALOUX : Office du tourisme, place du Roy  
| castel-bridge@laposte.net • Prés. Mme E. VOGELEER & 06 09 99 22 33   



| gvogeleer@free.fr • Resp. M. Jean-Pierre FERRARETTO & 06 28 34 29 
15 | jp.fer@wanadoo.fr
LA REOLE (33191)
3800062 - BRIDGE CLUB LA REOLE : Mairie de La Réole Esplanade 
Charles de Gaulle BP 50051 & 05 56 61 03 96 | bcsg33@gmail.com  
• Prés. M. Joël TROUILLOT & 06 33 13 55 86 | joel.trouillot@sfr.fr  
• Resp. M. BARATHE & 05 56 71 13 45
MARMANDE (47200)
3800047 - BC MARMANDAIS : 18, bd Fourcade | bridgeclubmarmandais@
bbox.fr & 05 53 20 26 27 • Prés. Mme A. LAFAYSSE & 05 53 20 80 58 
MONTPON MENESTEROL (24700) 
3800028 - BC DE MONTPON : rue Henri Laborde • Prés. Mme E. SOUQUE 
& 06 81 05 18 93 | eliane.souque@orange.fr
TONNEINS (47400)
3800002 - TONNEINS BC : 36, bd Maréchal de Lattre de Tassigny  
& 05 53 88 28 74 | tonneins-bridge-club@orange.fr • Prés. Mme  
M.H. DEPEIX & 06 88 67 88 14 | depeix@live.fr
VILLENEUVE-SUR-LOT (47300)
3800026 - BC VILLENEUVOIS : 40, bd Danton & 05 53 40 12 80  
• M. M. MANSUY & 06 33 18 03 49 | michel.mansuy30@orange.fr



et 

TOURNOI DE RENTRÉE 
DU COMITÉ

sponsorisé par

Inscriptions avant le 1er Septembre 2022
par mail : comite.guyenne.ffb@wanadoo ou directement sur le site FFB 

La Maison du Bridge
du Comité de Guyenne à Mérignac

Tournoi inscrit au Challenge 
avec dotation importante en 

points de performance 

SAMEDI 03 SEPTEMBRE 2022
à 14H30

Nombreux lots 
Repas à la fin du tournoi 

Droits d’engagement : 30€
(gratuit pour les cadets et les juniors)

LE CRÉDIT MUTUEL DU SUD-OUEST LE CHÂTEAU SAINTE-BARBE



BRIDGE CLUB MPE
10, CHEMIN DE LA TOUR DE VEYRINES | 33700 MÉRIGNAC

Inscription aux tournois
par tél. 07 50 35 25 86

par mail : bridge.club.mpe@gmail.com
site internet : www.bcmpe.fr

 École de Bridge
Se renseigner au 06 61 49 24 74 (Anne-Marie)
 ou au  06 61 35 16 85 (Justine)

 Tournois Spéciaux
Vendredi 16 décembre 2022 : Tournoi des Chocolats
Vendredi 06 janvier 2023 : Tournoi Galette des Rois
Vendredi 17 mars 2023 : Grande Fête réservée aux adhérents

 Festival Annuel
Lundi 1er Mai 2023

 Trophée du Voyage
1er Lundi de chaque mois de Septembre à Juin, à 14h15

 Tournois de Régularité

LUNDI MARDI MERCREDI VENDREDI

Open 14H15 14H15 14H15

Accession 14H15 
4ème et 3ème séries

14H15 
jusqu’à 2 

Honneur 14H15 
jusqu’à 2 Promo



BORDEAUX BRIDGE CLUB
ESPRIT DES LOIS

7, COURS DU CHAPEAU ROUGE | 33000 BORDEAUX
tél. 05 33 05 03 52

mail : bordeauxbridgeclub@gmail.com

 École de Bridge Labellisée FFB
Accueil et Renseignements
M. André LEGROS - Tél : 05 56 02 28 41 (tôt le matin)

Initiation
M. André LEGROS

Perfectionnement
Mme Carole FERRER - Maître-assistant - Tél : 06 12 25 00 95

 Simultanés Rondes Société Générale
Un mardi par mois à 18h00 
suivi d’un repas réservé aux adhérents

 Tournois Spéciaux
Festival International de Bridge de Bordeaux les 23-24-25 juin 2023

 Tournois de Régularité
Lundi, Mercredi et Jeudi à 14h00

Présidente Mme Hélène BASTIER & 06 83 87 83 27



BRIDGE-CLUB LE BOUSCAT
116, AVENUE ARISTIDE BRIAND

33110 LE BOUSCAT
tél. 06 11 60 70 33

mail : bridge.bouscat@gmail.com

 Tournois de Régularité
Lundi, Mercredi et Vendredi à 14h15

 École de Bridge et Perfectionnement
Se renseigner au 06 11 60 70 33 (tous niveaux)

 Tournois Spéciaux
Médiathèque des Hôpitaux de Bordeaux
Les Clowns sthétoscopes

 Simultané du Roy René
A partir d’octobre  
1er Jeudi du mois à 14h15
Inscriptions au club ou par mail jeanpierrebonnet26@sfr.fr



BRIDGE CLUB 
GRADIGNAN-BORDEAUX

PARC DE LA TANNERIE | 139, AVENUE CROIX DE MONJOUS
tél. 05 56 75 56 40

mail : bcgb.bridgegradignan@orange.fr
site internet : bridgegradignan.zz.mu

J.M. JANTET : 05 40 12 86 40 ou 06 38 02 01 24

 École de Bridge
Initiation, perfectionnement et compétitions
Renseignements et inscriptions en Septembre au Club

 Assemblée Générale et Fête du Club
Vendredi 2 Juin 2023

 Tournois Spéciaux
Dimanche 26 Février 2023 : Tournoi des Crêpes

 Festival Annuel
Vendredi 11 Novembre 2022

 Tournois de Régularité
Mardi, Mercredi et Vendredi à 14h15
Mercredi à 20h30

Tous ces tournois participent au Challenge du Club doté de prix remis 
lors de l’Assemblée Générale annuelle



N.C.A. - BRIDGE

195, BOULEVARD DE LA PLAGE | 33120 ARCACHON
tél. 05 56 83 78 46

mail : bridgenca@orange.fr

 Bridge Loisirs/Débutants
Lundi à 14h30

 Tournois de Régularité
Mardi, Jeudi et Vendredi à 14h30

 PROGRAMME
Saison 2022 - 2023

 Tournoi du 15 Août 2023
OPEN PAR PAIRE à 15h00 au NCA (Challenge du Comité)

 Tournoi du 14 Juillet 2023
OPEN PAR PAIRE à 15h00 au NCA

 Tournoi Open de Pâques
Lundi 10 Avril 2023

 Fête du Club NCA
Jeudi 8 Juin 2023 (au Tir au Vol)
Renseignements auprès du club



LUDOTHÈQUE
BRIDGE CLUB DE CESTAS

Centre Culturel
PLACE DU SOUVENIR | 33610 CESTAS

mail : bridgeclubcestas@wanadoo.fr

 Tournois de Régularité
Lundi et Jeudi à 14h00 (Salle de la Guinguette des Sources)

 Festival annuel
Open Ville de Cestas 
Jeudi 18 Mai 2023 (Salle de la Guinguette des Sources)



BRIDGE CLUB
BORDEAUX SAINT-AUGUSTIN

Centre Monséjour
RUE FRANÇOIS COPPÉ | QUARTIER MARLY | 33200 BORDEAUX

tél. 06 11 41 22 73
mail : contact@bridgeclubstaugustin.fr

 Cours de Bridge pour débutants
Contact : 06 11 41 22 73

 Fête du Club
(la date sera précisée ultérieurement)

 Simultané PROMOBRIDGE
3ème Lundi de chaque mois à 14h00

Inscriptions
par mail : contact@bridgeclubstaugustin.fr 
ou par téléphone ou SMS : 06 11 41 22 73 ou 06 09 30 94 59

 Tournois de Régularité
Lundi et Jeudi à 14h00

Inscriptions
par mail : contact@bridgeclubstaugustin.fr 
ou par téléphone ou SMS : 06 11 41 22 73 ou 06 09 30 94 59



CLUB DE BRIDGE
DU PYLA SUR MER

3, AVENUE DES CHÊNES | 33115 PYLA SUR MER
tél. 05 56 22 16 18

mail : clubdebridgedepyla33@orange.fr

 Tournois de Régularité
Lundi et Vendredi à 14h30 (salle climatisée)

 Marathon du Printemps
Vendredi 5 Mai 2023

 Cours de Bridge
(se renseigner)

 Fête du Club
Vendredi 9 Septembre 2023

 Grand Tournoi Annuel
Dimanche 16 Juillet 2023

 Buffet Campagnard
3ème Jeudi du mois

 Tournoi du Dimanche
2ème Dimanche du mois à 15h00 (octobre à mars)

Renseignements et inscriptions les jours de tournois



BRIDGE CLUB
GUJAN MESTRAS

41, RUE DE L’YSER | 33470 GUJAN MESTRAS
tél. 05 56 66 99 32

mail : bcgm.mylene@gmail.com

 École de Bridge
Marie-Hélène VANDENCRUYS - Tél. : 06 68 14 86 94

 Donnes Commentées
Mardi à 14h30

 Simultané du Roy René
2ème Mardi du mois à 14h30

 Tournois de Régularité
Mercredi, Samedi à 14h30

 Tournoi du soir
Mercredi (19h00 avec dîner - 20h15 sans dîner)



BORDEAUX CAUDERAN
BRIDGE CLUB

90, RUE GUYNEMER | 33200 BORDEAUX CAUDERAN (parking)
tél. 06 85 40 44 62 / 06 62 98 60 23

mail : bordeaux.cauderan.bridge.club@gmail.com

 Contacts
Isabelle HAVART - Tél. : 06 85 40 44 62 
isabelle.havart@wanadoo.fr

Alain GRANDCLAUDE - Tél. : 06 62 98 60 23  
a.grandclaude@wanadoo.fr

 Tournois de Régularité
Mercredi à 14h15

 Simultané Rondes de France
Samedi à 14h15



MERCI DE NOUS
FACILITER LA TÂCHE !

 DROITS D’ENGAGEMENT
Les droits d’inscriptions doivent être réglés par chèque, libellé à l’ordre 
du Comité de Guyenne, par le Capitaine de l’équipe. Le signataire 
du chèque sera automatiquement désigné capitaine par l’autorité 
responsable (sauf indication contraire).
NB : il serait hautement souhaitable, sauf pour les Interclubs, de ne 
pas avoir de paiement de plusieurs épreuves cumulé sur un seul et 
même chèque.
Il serait possible, mais non encore confirmé, que les droits 
d’engagement soient directement prélevés sur le compte FFB des 
licenciés.

 REMBOURSEMENTS
Une équipe qui déclare FORFAIT, après la confection des tableaux et 
l’envoi des convocations n’aura droit qu’à un remboursement partiel 
(frais de dossier + droits versés à la FFB déduits) ; en cours d’épreuve, 
aucun remboursement ne sera effectué. 

  DÉLAIS DE RÉCLAMATION POUR LE NOMBRE 
DE DONNES JOUÉES 

Il ne sera pas possible de modifier ce nombre après le début de 
la phase suivante. Exemple : entre éliminatoire et ½ Finale, entre 
½ Finale et Finale de Comité…



17-23
avril 20

23







DIVISION NATIONALE OPEN D4/4, D3/2 et DM/2/2

DN/4 D4 DN/2 D3 DN M/2 D2

se joue à 12 équipes :
-  les 8 1ères de la DND4
-  les 3 1ères de la FL 

Open par 4 Excellence 
-  équipe descendant de 

DNO/4 D3 (cf. RNC)

se joue à 36 paires : 
-  les 26 1ères paires de 

la saison précédente
-  les 8 1ères de la 

Finale de Ligue
-  2 places à attribuer

se joue à 28 paires : 
-  les 20 1ères paires de 

la saison précédente
-  les 6 1ères de la Finale 

de Ligue de ME/2
-  2 places à attribuer

LES CONDITIONS 
DE PARTICIPATION

 IMPORTANT
Certaines épreuves ne comportent plus de Finales de Ligue et de 
Finales Nationales. Par conséquent, les dispenses pour les ½ finales 
sont supprimées.

EXCELLENCE (Open - Mixte - Sénior)

PAR PAIRE PAR QUATRE

1 -  Une des conditions suivantes 
article 15 du RNC

2 -  Dispenses de ½ Finales 
 accès à la Finale : 

    paires d’IV ≥ à 184 
 paire championne du Comité 
 paire championne de Ligue 
 6 premières paires de la Finale 

de Ligue
3 -  Les paires championnes de 

Ligue, rentrent directement en 
Finale de Ligue 

1 -  Une des conditions suivantes 
quadrettes d’IV ≥ à 232 
présence d’un joueur d’IV 68

2 -  Dispenses d’éliminatoires 
 si besoin est, équipe championne 

de Ligue ou de Comité ou 
quadrettes de plus fort indice  

 quadrette désorganisée par 
la participation d’un membre de 
l’équipe à une Finale Nationale



HONNEUR (Open - Mixte - Sénior)
Ouvert aux joueurs et joueuses licenciés à la FFB

PAR PAIRE PAR QUATRE

Voir Règlement National des 
Compétitions (RNC)
Si la paire comprend un joueur classé 
en 1ère série, son IV ne pourra pas être 
supérieur à 120.
-  Dispenses d’éliminatoires paires 

avec IV 120 
Accès direct en ½ Finale 

 les 10 premières paires de la FL 
Accès direct en Finale de Comité 

 paires qualifiées pour la Finale 
Nationale 

 paire championne du Comité 
 paire championne de Ligue

Equipe avec un IV au moins égal à 156 
ou comportant au moins un joueur ou 
joueuse classé en 2ème série. 
Elle peut comprendre au plus, un 
joueur classé en 1ère série Trèfle ou 
en 1ère série Trèfle HQ, mais l’IV de 
l’équipe ne peut être supérieur à 240. 
-  Dispenses pour impératifs 

d’organisation 
 si besoin est, équipe championne 

de France, de Ligue ou de Comité, 
la ou les quadrettes de plus fort 
indice  

 quadrette désorganisée par 
la participation d’un membre de 
l’équipe à une Finale Nationale

CHAMPIONNAT ESPÉRANCE PAR PAIRE ET PAR QUATRE 

Ouvert aux joueurs et joueuses licenciés à la FFB à l’exclusion de 
ceux classés en 1ère série, 2ème série ou 3ème série.

DATES, LIEUX ET TARIFS
DES COMPÉTITIONS

 PAR PAIRE
Dates limites d’inscription aux éliminatoires 48h avant la date de la 
1ère séance sauf pour les épreuves dont le nombre de tables est limité. 

 PAR QUATRE
Dates limites d’inscription 10 jours avant.

 NOUVEAU Les joueurs de 3ème et 4ème série qui désireraient participer à des épreuves de la 
catégorie Honneur, seraient susceptibles de pouvoir le faire. Mais nous attendons l’édition du 
nouveau Règlement National des Compétitions (R.N.C) pour connaître avec précision les conditions.



COMPÉTITIONS PAR PAIRE
 EXCELLENCE PAR 2

OPEN EXCELLENCE/2 (DLI : 09/11/2022 aucune inscription ne sera acceptée après cette date)

PHASE SÉANCE TARIF/JOUEUR LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

½ Finale 2 23 € MDB D.13/11/2022 13H00

F. Comité 4 28 € MDB S.28 & D.29/01/2023 11H00

F. Ligue 4 / MDB S.11 & D.12/03/2023 convocation

F. Nat. 2  FFB S 29 & D.30/04/2023 convocation

MIXTE EXCELLENCE/2 (date limite d’inscription : 17/10/2022)

PHASE SÉANCE TARIF/JOUEUR LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

½ Finale 2 23 € MDB J. 20/10/2022 ? 11H00

F. Comité 4 28 € MDB S.03 & D.04/12/2022  13H00

F. Ligue 4  / SARPOURENX S.07 & D.08/01/2023  convocation

F. Nat. 2  FFB S.11 & D.12/02/2023 convocation

DAME EXCELLENCE/2 (date limite d’inscription : 05/12/2022)

PHASE SÉANCE TARIF/JOUEUSE LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

F. Comité 3 28 € MDB S.10 & D.11/12/2022 13H00

F. Ligue 4 / MDB S.04 & D.05/02/2023 convocation

F. Nat. 2  FFB S.18 & D.19/03/2023 convocation

SENIOR OPEN EXCELLENCE/2 (date limite d’inscription : 20/02/2023)

PHASE SÉANCE TARIF/JOUEUR LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

F. Comité 2 23 € MDB J.23/02/2023 11H00

F. Ligue 2 / SARPOURENX ME.22/03/2023 convocation

F. Nat. 2  FFB J.27 & V.28/04/2023 convocation

SENIOR MIXTE EXCELLENCE/2 (date limite d’inscription : 27/02/2023)

PHASE SÉANCE TARIF/JOUEUR LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

F. Comité 2 23 € MDB J.02/03/2023 11H00

F. Ligue 2 / SARPOURENX J.23/03/2023 convocation

F. Nat. 2  FFB ME.26 & J.27/04/2023 convocation

En Open/2 et Mixte/2 Excellence,
il n’y aura des ½ Finale qu’à partir d’un minimum de 60 paires engagées



 HONNEUR PAR 2

OPEN HONNEUR/2 (date limite d’inscription : 03/10/2022)

PHASE SÉANCE TARIF/JOUEUR LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

½ Finale 2
2

23 €
23 €

MDB
MDB

J.06/10/2022
S.12/11/2022

11H00
13H00

F. Comité 4 28 € MDB S.18 & D.19/02/2023 13H00
F. Ligue 3 / SARPOURENX S.11 & D.12/03/2023 convocation
F. Nat. 3  FFB S.29 & D.30/04/2023 convocation

MIXTE HONNEUR/2 (date limite d’inscription : 10/10/2022)

PHASE SÉANCE TARIF/JOUEUR LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

½ Finale 2
2

23 €
23 €

MDB
MDB

J.13/10/2022
S.05/11/2022

11H00
13H00

F. Comité 4 28 € MDB S.26 & D.27/11/2022 13H00
F. Ligue 4 / MDB S.07 & D.08/01/2023 convocation
F. Nat. 3  FFB S.11 & D.12/02/2023 convocation

DAME HONNEUR/2 (date limite d’inscription : 05/12/2022)

PHASE SÉANCE TARIF/JOUEUSE LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

F. Comité 3 23 € MDB S.10 & D.11/12/2022 13H00
F. Ligue 3 / SARPOURENX S.04 & D.05/02/2023 convocation
F. Nat. 3  FFB S.18 & D.19/03/2023 convocation

SENIOR OPEN HONNEUR/2 (date limite d’inscription : 31/10/2022)

PHASE SÉANCE TARIF/JOUEUR LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

½ Finale 2
2

23 €
23 €

MDB
MDB

J.03/11/2022
J.05/01/2023

11H00
11H00

F. Comité 2 28 € MDB J.22/02/2023 11H00
F. Ligue 2 / MDB ME.22/03/2023 convocation
F. Nat. 3  FFB J.27 & V.28/04/2023 convocation

SENIOR MIXTE HONNEUR/2 (date limite d’inscription : 12/12/2022)

PHASE SÉANCE TARIF/JOUEUR LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

½ Finale 2
2

23 €
23 €

MDB
MDB

J.20/10/2022
J.10/11/2022

11H00
11H00

F. Comité 2 28 € MDB J.15/12/2022 11H00
F. Ligue 2 / MDB J.23/03/2023 convocation
F. Nat. 3  FFB ME.26 & J.27/04/2023 convocation



 PROMOTION PAR 2

ESPÉRANCE/2 (date limite d’inscription : 72h avant l’épreuve)

PHASE SÉANCE TARIF/JOUEUR LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

F. Comité  2 15 € MDB ME.12/04/2023 ? 11H00

FC/FN  2 ? MDB S.06/05/2023 convocation

 CHALLENGE PROMOTION 
PAR PAIRES
• Trois événements nationaux : 
automne, hiver et printemps.  
• Un seul stade : éliminatoires dans 
les tournois de régularité dans les 
clubs qui permettent aux joueurs 
la qualification pour la finale de 
comité qui devient 
finale nationale en 
simultané. Un joueur 
peut participer au 
choix à 1, 2 ou 3 
Challenges, avec le 
même partenaire 
ou non. Un joueur 
peut participer avec 
le partenaire de son 
choix à la finale de 
comité.
• Les trois dates 
retenues sont : 21 
Janvier 2023, 29 Avril 
2023 et le 10 Juin 2023.
• Il sera possible de doubler ses PE si 
vous vous inscrivez à ces challenges 
via FFB.

• Les joueurs auront la possibilité 
de participer à toutes les épreuves 
d’honneur en plus.
• En fonction du nombre de 
participants, il y aura un ou plusieurs 
lieux pour les finales de comité-
nationales en simultané.

 CHALLENGE 
PROMOTION PAR 
QUATRE
• Les équipes sont 
constituées de 7 
joueurs maximum.
• L’organisation 
de l’épreuve se 
fera sous forme de 
poules avec limitation 
géographique.
• Une finale de comité 
sélectionne les 
équipes participantes 

à la finale nationale.
• 2 dates de finale nationale à 
Saint-Cloud : 28-29 janvier 2023 et 
22-23 avril 2023.

Fini les épreuves de promotion par paires et par quatre telles que vous 
les avez connues dans le passé qui seront désormais remplacées par des 
" évènements nationaux ". Voici la nouvelle formule proposée par la fédération :



COMPÉTITIONS PAR QUATRE
 EXCELLENCE PAR 4

OPEN EXCELLENCE/4 (date limite d’inscription : 27/09/2022)

PHASE TARIF/ÉQUIPE LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

F. Comité 180 € MDB S.08 & D.09/10/2022 T1
S.29 & D.30/10/2022 T2

13H00
13H00

F. Ligue / SARPOURENX S.05 & D.06/11/2022 convocation

F. Nat.  FFB S.14 & D.15/01/2023 convocation

MIXTE EXCELLENCE/4 (date limite d’inscription : 15/03/2023)

PHASE TARIF/ÉQUIPE LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

F. Comité 132 € MDB S.25 & D.26/03/2023 13H00

F. Ligue / SARPOURENX S.15 & D.16/04/2023 convocation

F. Nat.  FFB S.06 & D.07/05/2023 convocation

DAME EXCELLENCE/4 (date limite d’inscription : 17/05/2023)

PHASE TARIF/ÉQUIPE LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

FC/FL 132 € SARPOURENX S.27 & D.28/05/2023 convocation

F. Nat.  FFB S.24 & D.25/06/2023 convocation

SENIOR OPEN EXCELLENCE/4 (date limite d’inscription : 16/01/2023)

PHASE TARIF/ÉQUIPE LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

F. Comité 129 € MDB ME.25/01 & J.01/02/2023 13H00

F. Ligue / SARPOURENX ME.05 & J.06/04/2023 convocation

F. Nat.  FFB MA.20 & ME.21/06/2023 convocation

SENIOR MIXTE EXCELLENCE/4 (date limite d’inscription : 02/01/2023)

PHASE TARIF/ÉQUIPE LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

F. Comité 129 € MDB J.12 & J.19/01/2023 13H00

F. Ligue / MDB ME.29 & J.30/03/2023 convocation

F. Nat.  FFB J.22 & V.23/06/2023 convocation



 HONNEUR PAR 4

OPEN HONNEUR/4 (date limite d’inscription : 20/09/2022)

PHASE TARIF/ÉQUIPE LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

½ Finale 132 € MDB S.01 & D.02/10/2022 13H00
F. Comité 81 € MDB S.22 & D.23/10/2022 13H00
F. Ligue / MDB S.14 & D.15/01/2023 convocation
F. Nat.  FFB S.25 & D.26/02/2023 convocation

MIXTE HONNEUR/4 (date limite d’inscription : 06/12/2022)

PHASE TARIF/ÉQUIPE LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

½ Finale 132 € MDB S.17 & D.18/12/2022 13H00
F. Comité 81 € MDB S.25 & D.26/03/2023 13H00
F. Ligue / SARPOURENX S.15 & D.16/04/2023 convocation
F. Nat.  FFB S.06 & D.07/05/2023 convocation

SENIOR MIXTE HONNEUR/4 (date limite d’inscription : 16/01/2023)

PHASE TARIF/ÉQUIPE LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

½ Finale 112 € MDB J.26/01 & J.02/02/2023 11H00
F. Comité 81 € MDB J.09 & J.16/03/2023 13H00
F. Ligue / SARPOURENX ME.29 & J.30/03/2023 convocation
F. Nat.  FFB J.22 & V.23/06/2023 convocation

SENIOR OPEN HONNEUR/4 (date limite d’inscription : 07/11/2022)

PHASE TARIF/ÉQUIPE LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

½ Finale 112 € MDB J.17 & 24/11/2022 11H00
F. Comité 81 € MDB J. 01 & 08/12/2022 13H00
F. Ligue / MDB ME.05 & J.06/04/2023 convocation
F. Nat.  FFB MA.20 & ME.21/06/2023 convocation

DAME HONNEUR/4 (date limite d’inscription : 21/02/2023)

PHASE TARIF/ÉQUIPE LIEU DATE HORAIRE DÉBUT

F. Comité 132 € MDB S.04 & D.05/03/2023 13H00
F. Ligue / MDB S.27 & D.28/05/2023 convocation
F. Nat.  FFB S.24 & D.25/06/2023 convocation



 LES INTERCLUBS

1ère DIVISION (DLI : 14/02/2023)

PHASE SÉANCE TARIF/ÉQUIPE LIEU DATE HORAIRE

F. Comité 3
3 166 € MDB S.01 & D.02/04/2023 T1

S.13 & D.14/05/2023 T2 voir 
convocationsF. Ligue 3 / MDB S.20 & D.21/05/2023

F. Nat. 3  FFB Septembre 2023

2ème DIVISION (DLI : 14/02/2023)

PHASE SÉANCE TARIF/ÉQUIPE LIEU DATE HORAIRE

F. Comité 3 166 € MDB S.25 & D.26/02/2023 T1
S.01 & D.02/04/2023 T2 voir 

convocationsF. Ligue 3 / MDB S.17 & D.18/06/2023

F. Nat. 3  FFB Septembre 2023

3ème DIVISION (DLI : 14/12/2022)

PHASE SÉANCE TARIF/ÉQUIPE LIEU DATE HORAIRE

½ F. Comité 2 136 € MDB S.11 & D.12/02/2023

voir 
convocations

F. Comité 3 76 € MDB S.25 & D.26/02/2023

F. Ligue 3  SARPOURENX S.20 & D.21/05/2023

F. Nat. 3  FFB S.17 & D.18/06/2023

4ème DIVISION (DLI : 14/12/2022)

PHASE SÉANCE TARIF/ÉQUIPE LIEU DATE HORAIRE

½ F. Comité / 96 € AGGLO.
LITT. & GASC. 

DLM : 06/03/2023
S.04 & D.05/03/2023

voir 
convocations

F. Comité 3 76 € MDB S.18 & D.19/03/2023

F. Ligue 3  SARPOURENX S.20 & D.21/05/2023

F. Nat. 3  FFB S.17 & D.18/06/2023

5ème DIVISION (DLI : 14/12/2022)

PHASE SÉANCE TARIF/ÉQUIPE LIEU DATE HORAIRE

F. Comité 2 66 € MDB S.18 & D.19/03/2023

F. Nat. 3  FFB S.17 & D.18/06/2023



 AUTRES ÉPREUVES

TOURNOI D’OUVERTURE (DLI : 02/09/2022)

PHASE TARIF/JOUEUR LIEU DATE HORAIRE

/ 30 € MDB S.03/09/2022 14H30

CHAMPIONNAT DE GUYENNE (DLI : 31/08/2022 2ème / 3ème S. et 07/09/2022 1ère S.)

PHASE TARIF/JOUEUR LIEU DATE HORAIRE

2ème 3ème série 90 € MDB S.10 & D.11/09/2022 convocation

1ère série 102 € MDB S.17 & D.18/09/2022 convocation

TROPHEE DE FRANCE 2023 (DLI : 09/01/2023)

PHASE TARIF/JOUEUR LIEU DATE HORAIRE

F. Comité 90 € CLUBS ou MDB voir convocation convocation

F. Ligue  / ? voir convocation convocation

F. Nat.  FFB voir convocation convocation

COUPE DE FRANCE 2023 (DLI : 20/12/2022)

PHASE TARIF/JOUEUR LIEU DATE HORAIRE

ELIM. T1 à T4
78 € 

+20 €/tour 
gagné*

CLUBS ou MDB voir convocation convocation

F. Comité  CLUBS ou MDB voir convocation convocation

F. Zone  CLUBS ou MDB voir convocation convocation

F. Nat.  FFB voir convocation convocation

* au-delà de 2 tours gagnés, c’est gratuit pour les tours suivants



 DIVISIONS NATIONALES

DN OPEN PAR QUATRE

Division 1, 2, 3
Tour 1
Tour 2
Tour 3

S.01 & D.02/10/2022
S.15 & D.16/10/2022
S.05 & D.06/11/2022

FFB
FFB
FFB

Division 1 ½ F. / F. V.13-S.14-D.15/01/2023 FFB

Division 4
DLI : 04/10/2022

Tour 1
Tour 2

S.15 & D.16/10/2022 (T1) 
S.12 & D.13/11/2022 (T2)

MDB 
SARPOURENX

220 €/éq.

F. Nation. S.14 & D.15/01/2023 FFB

DN OPEN PAR PAIRE

Division 1, 2
Tour 1
Tour 2

S.21 & D. 22/01/2023
S.18 & D.19/02/2023

FFB
FFB

convocation

Division 3

Tour 1
Tour 2

S.21 & D. 22/01/2022 (T1) 
S.18 & D.19/02/2022 (T2)

MDB 
SARPOURENX

125 €/paire

F. Nation. S.29 & D.30/04/2023 FFB

convocation

DN DAME PAR QUATRE 
Tour 1 S.25 & D.26/02/2023 FFB

Tour 2 S.04 & D.05/03/2023 FFB

DN MIXTE PAR PAIRE D1
Tour 1 S.19 & D.20/11/2022 FFB

Tour 2 S.07 & D.08/01/2023 FFB

DN MIXTE PAR PAIRE D2 (DLI : 08/11/2022)

Tour 1 S.19 & D.20/11/2022 MDB

Tour 2 S.03 & D.04/12/2022 SARPOURENX

125 €/paire



CALENDRIER
2022 - 2023

 LÉGENDES
• MDB :    Maison Du Bridge
• DLI :    Date Limite d’Inscription
• DLM :    Date Limite des Matchs
• DN :    Division Nationale
• EL :    Éliminatoires
• DF :    ½ Finale
• FC :    Finale Comité
• FL :    Finale Ligue
• FN :    Finale Nationale
• OE-OH-OP :   Open Excellence, Open Honneur,  
   Open Promotion
• ME-MH-MP :   Mixte Excellence, Mixte Honneur,  
   Mixte Promotion
• DE-DH-DP :   Dame Excellence, Dame Honneur,  
   Dame Promotion
• SOE-SOH-SOP :  Sénior Open Excellence,
   Sénior Open Honneur,
   Sénior Open Promotion
• SME-SMH-SMP :  Sénior Mixte Excellence,
   Sénior Mixte Honneur,
   Sénior Mixte Promotion
• ICD1-ICD2- ICD3 :   Interclubs D1 D2 D3, 
• ICD4-ICD5 :   Interclubs D4 D5 
• ESP :    Espérance



RAPPEL 
AUX JOUEURS 

 CAUTION POUR APPEL (ART. 106 DU RNC) 
• épreuve par quatre : 60 €
• épreuve par paire :  30 €
Cette caution n’est retenue qu’en cas d’appel jugé abusif (appel contre  
le règlement ou le code) par la commission in situ. Le plaignant a droit 
de faire appel de cette décision auprès de la CNAR.

 MATÉRIEL DE LA MAISON DU BRIDGE 
•  si matériel défectueux (cartes, boîtes à enchères, tapis…) : 

s’adresser à l’arbitre ou à un des responsables présents.

  SPECTATEURS 
•  Rester assis à côté de la table qu’ils regardent, sans se déplacer, 

sans manifester et sans faire un quelconque commentaire sur les 
enchères et sur le jeu, même après la fin de la donne,

•  Ne pas se déplacer de table en table pour suivre une paire ou le 
déroulement d’une donne,

•  Ne regarder la main que d’un seul joueur ; de ce fait, dans les 
compétitions avec écrans, les spectateurs ne doivent en aucun cas, 
être assis de façon à regarder des deux côtés de l’écran.



ARBITRE 
S’IL VOUS PLAIT !

LE BRIDGE EST UN JEU, MAIS C’EST AUSSI UNE COMPÉTITION QUI A 
SES LOIS.

 OBJET DES LOIS
Les Lois ont pour but de définir une procédure correcte et les 
dispositions devant être appliquées en cas d’infraction à la procédure. 

Tout joueur devrait accepter de bonne grâce les pénalités ou marques 
ajustées appliquées par l’arbitre.

L’objet des Lois réside plus dans la réparation d’un dommage que 
dans la sanction d’une irrégularité. 

Le respect des lois n’est pas une entrave à la convivialité, à la bonne 
humeur et à la joie de jouer. 

Il est du devoir de l’arbitre de faire appliquer le Code. Il le fait 
avec  compétence, autorité et amabilité. 
N’hésitez donc pas à appeler l’arbitre : ce n’est pas une atteinte à 
l’honorabilité ou à la dignité de soi-même ou de l’adversaire, c’est 
l’obligation d’assurer la régularité de l’épreuve. 

L’arbitre est là pour aider les joueurs. 

Arbitres et joueurs se doivent un respect mutuel total.

On ne doit pas régler une irrégularité à la table d’un commun accord 
entre les deux paires.



AOUT/SEPTEMBRE 2022 SEMAINE 35

LUNDI

29
MARDI

30
MERCREDI

31
DLI GUYENNE 2ème/3ème SÉRIE

JEUDI

1
VENDREDI

2
DLI TOURNOI D’OUVERTURE

SAMEDI

3
TOURNOI D’OUVERTURE 
COMITÉ DE GUYENNE 

(CHALLENGE)

DIMANCHE

4
FESTIVAL BRIDGE ET VINS 

(PLASSAC)



SEPTEMBRE 2022 SEMAINE 36

LUNDI

5
MARDI

6
MERCREDI

7
DLI GUYENNE 1ère SÉRIE

JEUDI

8
VENDREDI

9
SAMEDI

10
1er ENTRAÎNEMENT NATIONAL (FFB)
FC GUYENNE 2ème ET 3ème SÉRIE (MDB)

DIMANCHE

11
1er ENTRAÎNEMENT NATIONAL (FFB)
FC GUYENNE 2ème ET 3ème SÉRIE (MDB)



SEPTEMBRE 2022 SEMAINE 37

LUNDI

12
DLM RECADRAGE

COUPE DE FRANCE

MARDI

13
MERCREDI

14
JEUDI

15
VENDREDI

16
2ème ENTRAÎNEMENT NATIONAL (FFB)

SAMEDI

17
2ème ENTRAÎNEMENT NATIONAL (FFB)
FC GUYENNE 1ère SERIE (MDB)

DIMANCHE

18
2ème ENTRAÎNEMENT NATIONAL (FFB)
FC GUYENNE 1ère SERIE (MDB)



SEPTEMBRE 2022 SEMAINE 38

LUNDI

19
MARDI

20
DLI OH/4

MERCREDI

21
JEUDI

22
VENDREDI

23
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

(BC MPE)

SAMEDI

24
FN IC D1-D2 (FFB)

DIMANCHE

25
FN IC D1-D2 (FFB)



SEPT./0CTOBRE 2022 SEMAINE 39

LUNDI

26
MARDI

27
DLI OE/4

MERCREDI

28
JEUDI

29
VENDREDI

30
SAMEDI

1
DNO/4 D1, D2, D3 T1 (FFB) 
DF OH/4 (MDB)

3ème COUPE DES CLUBS 
(QUALIF. DU 01/10/2022 AU 14/05/2023)

DIMANCHE

2
DNO/4 D1, D2, D3 T1 (FFB)
DF OH/4 (MDB)



0CTOBRE 2022 SEMAINE 40

LUNDI

3
DLI OH/2

DLM COUPE DE FRANCE ½ FINALE

LES TROIS JOURS D’ARCACHON

MARDI

4
DLI DNO/4 D4

LES TROIS JOURS D’ARCACHON

MERCREDI

5 LES TROIS JOURS D’ARCACHON

JEUDI

6
DF OH/2 (M+AM) (MDB)

VENDREDI

7
SAMEDI

8
FC OE/4 T1 (MDB)

DIMANCHE

9
FC OE/4 T1 (MDB)



0CTOBRE 2022 SEMAINE 41

LUNDI

10
DLI MH/2

MARDI

11
MERCREDI

12
JEUDI

13
DF MH/2 (M+AM) (MDB)

VENDREDI

14
SAMEDI

15
DNO/4 D1, D2, D3 T2 (FFB)
DNO/4 D4 T1 (MDB)

DIMANCHE

16
DNO/4 D1, D2, D3 T2 (FFB)
DNO/4 D4 T1 (MDB)



0CTOBRE 2022 SEMAINE 42

VACANCES TOUSSAINT : DU 22 OCTOBRE AU 7 NOVEMBRE 2022

LUNDI

17
DLI ME/2 

aucune inscription ne sera acceptée après cette date 
DLM FC

COUPE DE FRANCE

MARDI

18
MERCREDI

19
JEUDI

20
DF ME/2 ? (M+AM)

FESTIVAL ACH 
(BC MPE)

VENDREDI

21
ASS. GÉN. & C. FÉDÉRAL (FFB)

SAMEDI

22
ASS. GÉN. & C. FÉDÉRAL (FFB)

FZ CDF 2022 (PYRÉNÉES)
FC OH/4 (MDB)

DIMANCHE

23
FZ CDF 2022 (PYRÉNÉES)
FC OH/4 (MDB)



LUNDI

24
MARDI

25
MERCREDI

26
JEUDI

27
VENDREDI

28
SAMEDI

29
FN/2 MOINS DE 31 ANS (FFB)
FC OE/4 T2 (MDB)

DIMANCHE

30
FN/2 MOINS DE 31 ANS (FFB)
FC OE/4 T2 (MDB)

0CTOBRE 2022 SEMAINE 43

VACANCES TOUSSAINT : DU 22 OCTOBRE AU 7 NOVEMBRE 2022



0CT./NOVEMBRE 2022 SEMAINE 44

LUNDI

31
DLI SOH/2

MARDI

1
TOUSSAINT

MERCREDI

2
JEUDI

3
DF SOH/2 (M+AM) (MDB)

VENDREDI

4
SAMEDI

5
DNO/4 D1, D2, D3 T3 (FFB)
FL OE/4 (SARPOURENX)
DF MH/2 (A1+A2) (MDB)

DIMANCHE

6
DNO/4 D1, D2, D3 T3 (FFB)
FL OE/4 (SARPOURENX)

VACANCES TOUSSAINT : DU 22 OCTOBRE AU 7 NOVEMBRE 2022



NOVEMBRE 2022 SEMAINE 45

LUNDI

7
DLI SOH/4
DLI SMH/2

MARDI

8
DLI DN M/2 D2

MERCREDI

9
DLI OE/2

aucune inscription ne sera acceptée après cette date

JEUDI

10
DF SMH/2 (M+AM) (MDB)

VENDREDI

11
ARMISTICE

FESTIVAL BC GRADIGNAN 
(CHALLENGE)

SAMEDI

12
DNO/4 D4 T2 (SARPOURENX)
DF OH/2 (A1+A2) (MDB)

DIMANCHE

13
DNO/4 D4 T2 (SARPOURENX)
DF OE/2 (A1+A2) (MDB)



NOVEMBRE 2022 SEMAINE 46

LUNDI

14
MARDI

15
DLM TROPHÉE DE FRANCE

MERCREDI

16
JEUDI

17
DF SOH/4 (A1) (MDB)

VENDREDI

18
SAMEDI

19
DN MIXTE/2 D1 T1 (FFB)
DN MIXTE/2 D2 T1 (MDB)

DIMANCHE

20
DN MIXTE/2 D1 T1 (FFB)
DN MIXTE/2 D2 T1 (MDB)



NOVEMBRE 2022 SEMAINE 47

LUNDI

21
MARDI

22
MERCREDI

23
JEUDI

24
DF SOH/4 (A2) (MDB)

VENDREDI

25
SAMEDI

26
FC MH/2 (MDB)

DIMANCHE

27
FC MH/2 (MDB)



NOV./DÉCEMBRE 2022 SEMAINE 48

LUNDI

28
MARDI

29
MERCREDI

30
JEUDI

1
FC SOH/4 (A1) (MDB)

VENDREDI

2
SAMEDI

3
DN MIXTE/2 D2 T2 (SARPOURENX)
FC ME/2 (MDB)

DIMANCHE

4
DN MIXTE/2 D2 T2 (SARPOURENX)
FC ME/2 (MDB)



DÉCEMBRE 2022 SEMAINE 49

LUNDI

5
DLI DE/2 & DH/2

MARDI

6
DLI MH/4

MERCREDI

7
JEUDI

8
FC SOH/4 (A2) (MDB)

VENDREDI

9
SAMEDI

10
FC DE/2 (MDB)
FC DH/2 (MDB)

DIMANCHE

11
FC DE/2 (MDB)
FC DH/2 (MDB)



DÉCEMBRE 2022 SEMAINE 50

LUNDI

12
MARDI

13
MERCREDI

14
DLI IC D3-D4-D5

JEUDI

15
FC SMH/2 (M+A) (MDB)

VENDREDI

16
TOURNOI CHOCOLATS 

(BC MPE)

SAMEDI

17
FN CDF (FFB)
FN TDF (FFB)
DF MH/4 (MDB)

DIMANCHE

18
FN CDF (FFB)
FN TDF (FFB)
DF MH/4 (MDB)

VACANCES DE NOËL : DU 17 DÉCEMBRE 2022 AU 3 JANVIER 2023



DÉCEMBRE 2022 SEMAINE 51

VACANCES DE NOËL : DU 17 DÉCEMBRE 2022 AU 3 JANVIER 2023

LUNDI

19
MARDI

20
DLI COUPE DE FRANCE 2023

MERCREDI

21
JEUDI

22
VENDREDI

23
SAMEDI

24
DIMANCHE

25
NOËL



DÉC./JANVIER 2023 SEMAINE 52

LUNDI

26
MARDI

27
MERCREDI

28
JEUDI

29
VENDREDI

30
SAMEDI

31
DIMANCHE

1
JOUR DE L’AN

VACANCES DE NOËL : DU 17 DÉCEMBRE 2022 AU 3 JANVIER 2023



JANVIER 2023 SEMAINE 01

LUNDI

2
DLI SME/4

MARDI

3
MERCREDI

4
JEUDI

5
DF SOH/2 (M+AM) (MDB)

VENDREDI

6
TOURNOI GALETTE DES ROIS 

(BC MPE)

SAMEDI

7
DN MIXTE/2 D1 T2 (FFB)
FL ME/2 (SARPOURENX)
FL MH/2 (MDB)

DIMANCHE

8
DN MIXTE/2 D1 T2 (FFB)
FL ME/2 (SARPOURENX)
FL MH/2 (MDB)

VACANCES DE NOËL : DU 17 DÉCEMBRE 2022 AU 3 JANVIER 2023



JANVIER 2023 SEMAINE 02

LUNDI

9
DLI TROPHÉE DE FRANCE 2023

MARDI

10
MERCREDI

11
JEUDI

12
FC SME/4 (A1) (MDB)

VENDREDI

13
DF/F DNO/4 D1 (FFB)

SAMEDI

14
DF/F DNO/4 D1 (FFB)
FN DNO/4 D4 (FFB)
FN OE/4 (FFB)
FL OH/4 (MDB)

DIMANCHE

15
DF/F DNO/4 D1 (FFB)
FN DNO/4 D4 (FFB)
FN OE/4 (FFB)
FL OH/4 (MDB)



JANVIER 2023 SEMAINE 03

LUNDI

16
DLI SOE/4 & SMH/4

MARDI

17
MERCREDI

18
JEUDI

19
FC SME/4 (A2) (MDB)

VENDREDI

20
SAMEDI

21
DNO/2 D1 ET D2 T1 (FFB)
FL DNO/2 D3 T1 (MDB)
FN CHALLENGE AUTOMNE PROMO/2

DIMANCHE

22
DNO/2 D1 ET D2 T1 (FFB)
FL DNO/2 D3 T1 (MDB)



JANVIER 2023 SEMAINE 04

LUNDI

23
MARDI

24
MERCREDI

25
FC SOE/4 (A1) (MDB)

JEUDI

26
DF SMH/4 (A1) (MDB)

VENDREDI

27
SAMEDI

28
FC OE/2 (MDB)
FN CHALLENGE AUTOMNE PROMO/4 (LIEU ?)

DIMANCHE

29
FC OE/2 (MDB)
FN CHALLENGE AUTOMNE PROMO/4 (LIEU ?)



JAN./FÉVRIER 2023 SEMAINE 05

LUNDI

30
MARDI

31
MERCREDI

1
FC SOE/4 (A2) (MDB)

JEUDI

2
DF SMH/4 (A2) (MDB)

VENDREDI

3
SAMEDI

4
FL DE/2 (MDB)
FL DH/2 (SARPOURENX)

DIMANCHE

5
FL DE/2 (MDB)
FL DH/2 (SARPOURENX)

VACANCES D’HIVER : DU 04 FÉVRIER AU 20 FÉVRIER 2023



FÉVRIER 2023 SEMAINE 06

LUNDI

6
MARDI

7
MERCREDI

8
JEUDI

9
VENDREDI

10
SAMEDI

11
FN M/2 DN2 (FFB)
FN ME/2 (FFB)
FN MH/2 (FFB)
DF ICD3 (MDB)

DIMANCHE

12
FN ME/2 (FFB)
FN MH/2 (FFB)
DF ICD3 (MDB)

VACANCES D’HIVER : DU 04 FÉVRIER AU 20 FÉVRIER 2023



FÉVRIER 2023 SEMAINE 07

VACANCES D’HIVER : DU 04 FÉVRIER AU 20 FÉVRIER 2023

LUNDI

13
MARDI

14
DLI IC D1 & D2

MERCREDI

15
JEUDI

16
VENDREDI

17
SAMEDI

18
DNO/2 D1 ET D2 T2 (FFB)
FL DNO/2 D3 T2 (SARPOURENX)
FC OH/2 (A1) (MDB)

DIMANCHE

19
DNO/2 D1 ET D2 T2 (FFB)
FL DNO/2 D3 T2 (SARPOURENX)
FC OH/2 (A2) (MDB)



FÉVRIER 2023 SEMAINE 08

LUNDI

20
DLI SOE/2

MARDI

21
DLI DH/4

MERCREDI

22
FC SOH/2 (M+AM) (MDB)

JEUDI

23
FC SOE/2 (M+A) (MDB)

VENDREDI

24
SAMEDI

25
DND/4 T1 (FFB)
FN OH/4 (FFB)
FC ICD2 T1 (MDB)
FC ICD3 (MDB)

DIMANCHE

26
DND/4 T1 (FFB)
FN OH/4 (FFB)
FC ICD2 T1 (MDB)
FC ICD3 (MDB) TOURNOI DES CRÊPES 

(BC GRADIGNAN)



FÉV./MARS 2023 SEMAINE 09

LUNDI

27
DLI SME/2 

STAGE MONITORAT 
(MDB)) 

(DU 27/02 AU 03/03/2023)

MARDI

28
MERCREDI

1
JEUDI

2
FC SME/2 (M+A) (MDB)

VENDREDI

3
CONSEIL FÉDÉRAL (FFB)

SAMEDI

4
CONSEIL FÉDÉRAL (FFB) 

DND/4 T2 (FFB)
FC DH/4 (MDB)
DF IC D4 (LITTORAL + GASCOGNE)

DIMANCHE

5
DND/4 T2 (FFB)
FC DH/4 (MDB)
DF IC D4 (LITTORAL + GASCOGNE)



MARS 2023 SEMAINE 10

LUNDI

6
DLM ICD4 AGGLO

MARDI

7
MERCREDI

8
JEUDI

9
FC SMH/4 (A1) (MDB)

VENDREDI

10
SAMEDI

11
FL OE/2 (MDB)
FL OH/2 (SARPOURENX)

DIMANCHE

12
FL OE/2 (MDB)
FL OH/2 (SARPOURENX)



MARS 2023 SEMAINE 11

LUNDI

13
MARDI

14
MERCREDI

15
DLI ME/4

JEUDI

16
FC SMH/4 (A2) (MDB)

VENDREDI

17
GRANDE FÊTE 

(BC MPE) 
(RÉSERVÉE AUX ADHÉRENTS)

SAMEDI

18
FN DE/2 (FFB)
FN DH/2 (FFB)
FC ICD4 (MDB)
FC ICD5 (MDB)

DIMANCHE

19
FN DE/2 (FFB)
FN DH/2 (FFB)
FC ICD4 (MDB)
FC ICD5 (MDB)



MARS 2023 SEMAINE 12

LUNDI

20
MARDI

21
MERCREDI

22
FL SOE/2 (SARPOURENX)
FL SOH/2 (MDB)

JEUDI

23
FL SME/2 (SARPOURENX)
FL SMH/2 (MDB)

VENDREDI

24
SAMEDI

25
FC ME/4 (MDB)
FC MH/4 (MDB)

DIMANCHE

26
FC ME/4 (MDB)
FC MH/4 (MDB)



MARS/AVRIL 2023 SEMAINE 13

LUNDI

27
MARDI

28
MERCREDI

29
FL SME/4 (MDB)
FL SMH/4 (SARPOURENX)

JEUDI

30
FL SME/4 (MDB)
FL SMH/4 (SARPOURENX)

VENDREDI

31
SAMEDI

1
FC ICD1 T1 (MDB)
FC ICD2 T2 (MDB)

DIMANCHE

2
FC ICD1 T1 (MDB)
FC ICD2 T2 (MDB)



AVRIL 2023 SEMAINE 14

LUNDI

3
MARDI

4
MERCREDI

5
FL SOE/4 (SARPOURENX)
FL SOH/4 (MDB)

JEUDI

6
FL SOE/4 (SARPOURENX)
FL SOH/4 (MDB)

VENDREDI

7
SAMEDI

8
FN/4 DES MOINS DE 31 ANS (FFB)

DIMANCHE

9
FN/4 DES MOINS DE 31 ANS (FFB)                     PÂQUES

VACANCES DE PRINTEMPS : DU 8 AVRIL AU 24 AVRIL 2023



AVRIL 2023 SEMAINE 15

LUNDI

10
LUNDI DE PÂQUES

TOURNOI DE PÂQUES 
(NCA)

MARDI

11
MERCREDI

12
FC ESP/2 (M+A) (MDB) ?

JEUDI

13
VENDREDI

14
SAMEDI

15
FL ME/4 (MDB)
FL MH/4 (SARPOURENX)

DIMANCHE

16
FL ME/4 (MDB)
FL MH/4 (SARPOURENX)

VACANCES DE PRINTEMPS : DU 8 AVRIL AU 24 AVRIL 2023



AVRIL 2023 SEMAINE 16

LUNDI

17
FESTIVAL INTERNATIONAL DE BRIDGE

DU BASSIN D’ARCACHON 
(DU 17 AU 23 AVRIL)

MARDI

18
MERCREDI

19
JEUDI

20
VENDREDI

21
SAMEDI

22
FN CHALLENGE HIVER PROMO/4

DIMANCHE

23
FN CHALLENGE HIVER PROMO/4

VACANCES DE PRINTEMPS : DU 8 AVRIL AU 24 AVRIL 2023



AVRIL 2023 SEMAINE 17

LUNDI

24
MARDI

25
MERCREDI

26
FN SME/2 (FFB)
FN SMH/2 (FFB)

JEUDI

27
FN SME/2 (FFB)
FN SMH/2 (FFB)
FN SOE/2 (FFB)
FN SOH/2 (FFB)

VENDREDI

28
FN SOE/2 (FFB)
FN SOH/2 (FFB)

SAMEDI

29
FN DNO/2 D3 (FFB)
FN OH/2 (FFB)
FN CHALLENGE HIVER PROMO/2

DIMANCHE

30
FN DNO/2 D3 (FFB)
FN OH/2 (FFB)



MAI 2023 SEMAINE 18

LUNDI

1
  FÊTE DU TRAVAIL 

FESTIVAL DU 1er MAI  
(BC MPE)

(CHALLENGE))

MARDI

2
MERCREDI

3
JEUDI

4
VENDREDI

5
MARATHON DU PRINTEMPS  

(PYLA S/MER))

SAMEDI

6
FN ME/4 (FFB)
FN MH/4 (FFB)
FN ESPERANCE/2 (SIMULTANE) (MDB)

DIMANCHE

7
FN ME/4 (FFB)
FN MH/4 (FFB)



MAI 2023 SEMAINE 19

LUNDI

8
 VICTOIRE 1945

MARDI

9
MERCREDI

10
JEUDI

11
VENDREDI

12
SAMEDI

13
FN CADETS/2 ET /4 (FFB)
FC ICD1 T2 (MDB)

DIMANCHE

14
FN CADETS/2 ET /4 (FFB)
FC IC D1 T2 (MDB)



MAI 2023 SEMAINE 20

LUNDI

15
MARDI

16
MERCREDI

17
DLI DE/4

JEUDI

18
ASCENSION

FESTIVAL DE CESTAS 
(CHALLENGE)

VENDREDI

19
SAMEDI

20
FL ICD1 (MDB)
FL ICD3 ET FL ICD4 (SARPOURENX)

DIMANCHE

21
FL ICD1 (MDB)
FL ICD3 ET FL ICD4 (SARPOURENX)

PONT ASCENSION : DU 17 MAI AU 22 MAI 2023



MAI 2023 SEMAINE 21

LUNDI

22
MARDI

23
MERCREDI

24
JEUDI

25
VENDREDI

26
SAMEDI

27
FC/L DE/4 (SARPOURENX)
FL DH/4 (MDB)

DIMANCHE

28
FC/L DE/4 (SARPOURENX)                             PENTECÔTE
FL DH/4 (MDB)



MAI/JUIN 2023 SEMAINE 22

LUNDI

29
LUNDI DE PENTECÔTE

MARDI

30
STAGE ARBITRE DE CLUB 

(MDB) 
(DU 30/05 AU 02/06)

MERCREDI

31
JEUDI

1
VENDREDI

2
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

(BC GRADIGNAN)

SAMEDI

3
ÉVÉNEMENT PROMOTION         CONSEIL FÉDÉRAL (FFB)
FN SCOLAIRES (FFB)
EXAMEN STAGE ARBITRE DE CLUB (MDB)

FESTIVAL RIVE DROITE (CHALLENGE)

DIMANCHE

4
CONSEIL FÉDÉRAL (FFB)  

ÉVÉNEMENT PROMOTION
FN SCOLAIRES (FFB)

FÊTE DES MÈRES 



JUIN 2023 SEMAINE 23

LUNDI

5
CHAMPIONNAT D’EUROPE 

(DU 5 AU 17/06/2023)

MARDI

6
MERCREDI

7
JEUDI

8
FÊTE DU CLUB NCA

(AU TIR AU VOL)

VENDREDI

9
SAMEDI

10
FN CHALLENGE PRINTEMPS PROMO/2 (LIEU ?)

TOURNOI DE LIBOURNE

DIMANCHE

11



JUIN 2023 SEMAINE 24

LUNDI

12
MARDI

13
MERCREDI

14
JEUDI

15
VENDREDI

16
SAMEDI

17
FN IC D3, D4, D5 (FFB)
FL ICD2 (MDB)

TOURNOI DE MONTPON

DIMANCHE

18
FN IC D3, D4, D5 (FFB)
FL ICD2 (MDB)                           

FÊTE DES PÈRES



JUIN 2023 SEMAINE 25

LUNDI

19
MARDI

20
FN SOE/4 (FFB)
FN SOH/4 (FFB)

MERCREDI

21
FN SOE/4 (FFB)
FN SOH/4 (FFB)

JEUDI

22
FN SME/4 (FFB)
FN SMH/4 (FFB)

VENDREDI

23
FN SME/4 (FFB)
FN SMH/4 (FFB)

FESTIVAL DE BORDEAUX
(DU 23 AU 25 JUIN)

SAMEDI

24
FN DE/4 (FFB)                       FN 3ème COUPE DES CLUBS
FN DH/4 (FFB)

DIMANCHE

25
FN DE/4 (FFB)
FN DH/4 (FFB)



JUIN/JUILLET 2023 SEMAINE 26

LUNDI

26
MARDI

27
MERCREDI

28
JEUDI

29
VENDREDI

30
SAMEDI

1
DIMANCHE

2



JUILLET 2023 SEMAINE 27

LUNDI

3
MARDI

4
MERCREDI

5
JEUDI

6
VENDREDI

7
SAMEDI

8
FESTIVAL D’ÉTÉ

LE TRÈFLE ANDERNOSIEN

DIMANCHE

9

VACANCES D’ÉTÉ : DU 8 JUILLET AU 4 SEPTEMBRE 2023



JUILLET 2023 SEMAINE 28

LUNDI

10
MARDI

11
MERCREDI

12
JEUDI

13
VENDREDI

14
FÊTE NATIONALE 

TOURNOI D’ARCACHON 
(CHALLENGE)

SAMEDI

15
DIMANCHE

16

VACANCES D’ÉTÉ : DU 8 JUILLET AU 4 SEPTEMBRE 2023



JUILLET 2023 SEMAINE 29

LUNDI

17
MARDI

18
MERCREDI

19 GRAND TOURNOI DE MONTALIVET

JEUDI

20
VENDREDI

21
SAMEDI

22
DIMANCHE

23
TOURNOI PYLA S/MER 

(CHALLENGE)

VACANCES D’ÉTÉ : DU 8 JUILLET AU 4 SEPTEMBRE 2023



JUILLET 2023 SEMAINE 30

LUNDI

24
MARDI

25
MERCREDI

26
JEUDI

27
VENDREDI

28
SAMEDI

29
DIMANCHE

30

VACANCES D’ÉTÉ : DU 8 JUILLET AU 4 SEPTEMBRE 2023



JUILLET/AOÛT 2023 SEMAINE 31

LUNDI

31
MARDI

1
MERCREDI

2
JEUDI

3
VENDREDI

4
SAMEDI

5 3ÈME MARATHON DE MONTALIVET

DIMANCHE

6

VACANCES D’ÉTÉ : DU 8 JUILLET AU 4 SEPTEMBRE 2023



AOÛT 2023 SEMAINE 32

LUNDI

7
MARDI

8
MERCREDI

9
JEUDI

10
VENDREDI

11
SAMEDI

12
DIMANCHE

13

VACANCES D’ÉTÉ : DU 8 JUILLET AU 4 SEPTEMBRE 2023



AOÛT 2023 SEMAINE 33

LUNDI

14
MARDI

15
ASSOMPTION

TOURNOI D’ARCACHON 
(CHALLENGE)

MERCREDI

16
JEUDI

17
VENDREDI

18
SAMEDI

19
DIMANCHE

20

VACANCES D’ÉTÉ : DU 8 JUILLET AU 4 SEPTEMBRE 2023



AOÛT 2023 SEMAINE 34

LUNDI

21
MARDI

22
MERCREDI

23
JEUDI

24
VENDREDI

25
SAMEDI

26
DIMANCHE

27

VACANCES D’ÉTÉ : DU 8 JUILLET AU 4 SEPTEMBRE 2023



AOÛT/SEPTEMBRE 2023 SEMAINE 35

LUNDI

28
MARDI

29
MERCREDI

30
JEUDI

31
VENDREDI

1
SAMEDI

2
DIMANCHE

3

VACANCES D’ÉTÉ : DU 8 JUILLET AU 4 SEPTEMBRE 2023



SEPTEMBRE 2023 SEMAINE 36

LUNDI

4
MARDI

5
MERCREDI

6
JEUDI

7
VENDREDI

8
SAMEDI

9
DIMANCHE

10



SÉRIES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . IV

1ère Série NATIONALE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
1ère Série PIQUE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 
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2ème Série CARREAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 
2ème Série TRÈFLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 
3ème Série PROMOTION  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
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3ème Série TRÈFLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 
4ème Série PROMOTION  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
4ème Série PIQUE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 
4ème Série CŒUR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 
4ème Série CARREAU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 
4ème Série TRÈFLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22

Différence
0 à 10 = 0

20 à 40 = 1 
50 à 80 = 2 

90 à 120 = 3 
130 à 160 = 4 
170 à 210 = 5 
220 à 260 = 6 
270 à 310 = 7 

320 à 360 = 8 
370 à 420 = 9 

430 à 490 = 10 
500 à 590 = 11 
600 à 740 = 12 
750 à 890 = 13 

900 à 1090 = 14 
1100 à 1290 = 15 
1300 à 1490 = 16 

1500 à 1740 = 17 
1750 à 1990 = 18 
2000 à 2240 = 19 
2250 à 2490 = 20 
2500 à 2990 = 21 
3000 à 3490 = 22 
3500 à 3990 = 23 

4000 et+ = 24  

INDICE DE VALEURS DES JOUEURS

BARÈME DES POINTS E.B.L EN MATCH PAR 4



BARÈME DES POINTS DE VICTOIRE

IMP PV: 12 donnes IMP PV: 12 donnes (fin)

+/- Gagnant Perdant +/- Gagnant Perdant

0 10 10 27 16,91 3,09

1 10,36 9,64 28 17,08 2,92

2 10,71 9,29 29 17,24 2,76

3 11,05 8,95 30 17,4 2,6

4 11,38 8,62 31 17,56 2,44

5 11,7 8,3 32 17,71 2,29

6 12,01 7,99 33 17,86 2,14

7 12,31 7,69 34 18 2

8 12,61 7,39 35 18,14 1,86

9 12,9 7,1 36 18,28 1,72

10 13,18 6,82 37 18,41 1,59

11 13,45 6,55 38 18,54 1,46

12 13,71 6,29 39 18,66 1,34

13 13,97 6,03 40 18,78 1,22

14 14,22 5,78 41 18,9 1,1

15 14,46 5,54 42 19,02 0,98

16 14,7 5,3 43 19,13 0,87

17 14,93 5,07 44 19,24 0,76

18 15,15 4,85 45 19,34 0,66

19 15,37 4,63 46 19,44 0,56

20 15,58 4,42 47 19,54 0,46

21 15,79 4,21 48 19,64 0,36

22 15,99 4,01 49 19,74 0,26

23 16,18 3,82 50 19,83 0,17

24 16,37 3,63 51 19,92 0,08

25 16,55 3,45 52+ 20 0

26 16,73 3,27



BARÈME DES POINTS DE VICTOIRE

IMP PV : 24 donnes IMP
PV : 24 donnes

(suite)
IMP

PV : 24 donnes
(fin)

+/- Gagnant Perdant +/- Gagnant Perdant +/- Gagnant Perdant

0 10 10 25 15,08 4,92 50 18,19 1,81

1 10,25 9,75 26 15,24 4,76 51 18,29 1,71

2 10,5 9,5 27 15,39 4,61 52 18,38 1,62

3 10,75 9,25 28 15,54 4,46 53 18,47 1,53

4 10,99 9,01 29 15,69 4,31 54 18,56 1,44

5 11,23 8,77 30 15,83 4,17 55 18,65 1,35

6 11,46 8,54 31 15,97 4,03 56 18,74 1,26

7 11,68 8,32 32 16,11 3,89 57 18,82 1,18

8 11,9 8,1 33 16,25 3,75 58 18,9 1,1

9 12,12 7,88 34 16,38 3,62 59 18,98 1,02

10 12,33 7,67 35 16,51 3,49 60 19,06 0,94

11 12,54 7,46 36 16,64 3,36 61 19,14 0,86

12 12,75 7,25 37 16,77 3,23 62 19,22 0,78

13 12,95 7,05 38 16,89 3,11 63 19,3 0,7

14 13,15 6,85 39 17,01 2,99 64 19,37 0,63

15 13,34 6,66 40 17,13 2,87 65 19,44 0,56

16 13,53 6,47 41 17,25 2,75 66 19,51 0,49

17 13,72 6,28 42 17,36 2,64 67 19,58 0,42

18 13,9 6,1 43 17,47 2,53 68 19,65 0,35

19 14,08 5,92 44 17,58 2,42 69 19,72 0,28

20 14,26 5,74 45 17,69 2,31 70 19,79 0,21

21 14,43 5,57 46 17,79 2,21 71 19,85 0,15

22 14,6 5,4 47 17,89 2,11 72 19,91 0,09

23 14,76 5,24 48 17,99 2,01 73 19,97 0,03

24 14,92 5,08 49 18,09 1,91 74 20 0

Pour les nombres de donnes différents, voir les tableaux affichés.
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